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(54)  Interrupteur  électrique  multipolaire 

(57)  Interrupteur  électrique  multipolaire  muni  d'une 
poignée  4  et  d'un  boîtier  1  dans  lequel  un  organe  de 
came  transforme  le  mouvement  de  rotation  de  la  poi- 
gnée  en  mouvement  de  translation  de  ponts  de  contact 
21  .  L'organe  de  came  comprend  pour  assurer  la  coopé- 
ration  entre  un  noyau  de  commande  cylindrique  13  et 
un  coulisseau  1  6  portant  librement  les  ponts  de  contact, 
d'une  part  au  moins  deux  encoches  19,20  décalées 
autour  de  l'axe  de  rotation  X  de  la  manette  4c,  d'autre 
part  une  saillie  de  commande  14  appliquée  en  position 
arrêt  et  respectivement  en  position  marche  au  fond  de 
l'une  ou  l'autre  encoche  par  l'effort  de  ressorts  24  solli- 
citant  le  coulisseau  et  des  ressorts  de  pression  de  con- 
tact  22. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  interrupteur 
électrique  multipolaire  à  commande  rotative,  notam- 
ment  du  type  interrupteur-sectionneur,  comprenant  un 
boîtier  auquel  est  associée  une  poignée  de  commande 
à  manette  rotative  et  qui  loge  plusieurs  ponts  de  contact 
mobiles  disposés  dans  un  coulisseau  et  coopérant  avec 
des  contacts  fixes,  le  coulisseau  étant  sollicitable  en 
translation  par  la  manette  via  un  organe  de  came  à 
noyau  solidaire  de  la  manette  en  rotation. 

Un  tel  interrupteur  est  connu  d'après  le  document 
EP-219  570.  En  réponse  au  passage  de  la  manette 
d'une  position  "arrêt"  à  une  position  "marche",  le  coulis- 
seau  passe  d'une  position  éloignée  de  la  manette,  dans 
laquelle  les  ponts  de  contact  sont  séparés  de  contacts 
fixes,  à  une  position  proche  de  la  manette,  dans  laquelle 
les  ponts  de  contact  sont  appliqués  sur  les  contacts 
fixes.  Il  apparaît  que  l'interrupteur  en  cause  mérite  d'être 
simplifié  lorsqu'il  est  de  petit  calibre.  Il  est  ainsi  notam- 
ment  souhaitable  de  simplifier  la  composition  et  l'as- 
semblage  d'un  tel  interrupteur,  tout  en  réduisant  son  en- 
combrement. 

L'invention  a  ainsi  pour  but  de  simplifier  la  compo- 
sition  et  de  faciliter  l'assemblage  d'un  interrupteur  du  ty- 
pe  décrit.  Elle  a  pour  autre  but  de  réduire  son  encom- 
brement  en  hauteur  et  de  lui  conserver  une  grande  sou- 
plesse  de  mise  en  oeuvre. 

Selon  l'invention,  l'organe  de  came  comprend  pour 
assurer  la  coopération  entre  le  noyau  et  le  coulisseau 
d'une  part  au  moins  deux  encoches,  par  exemple  deux 
couples  d'encoches,  décalées  autour  de  l'axe  de  rota- 
tion  de  la  manette,  d'autre  part  au  moins  une  saillie  de 
commande,  par  exemple  un  couple  de  telles  saillies,  ap- 
pliquée  en  position  arrêt  et  respectivement  en  position 
marche  au  fond  de  l'une  ou  l'autre  encoche  par  l'effort 
de  ressorts  sollicitant  le  coulisseau. 

La  réalisation  de  l'interrupteur  est  ainsi  grandement 
simplifiée,  notamment  lorsque  le  coulisseau  comprend 
des  rainures  ouvertes  à  l'opposé  de  la  poignée  pour  lo- 
ger  et  guider  des  ponts  de  contact,  des  ressorts  de  pres- 
sion  de  contact  étant  appliqués  d'une  part  sur  le  boîtier, 
d'autre  part  sur  les  ponts,  et  contribuant  à  l'application 
de  la  saillie  de  commande  contre  les  encoches.  L'en- 
combrement  de  l'interrupteur  dans  sa  direction  princi- 
pale,  c'est-à-dire  parallèlement  à  l'axe  de  rotation  de  la 
manette  de  la  poignée,  est  alors  réduit. 

De  préférence,  les  encoches  sont  d'inégale  hauteur 
dans  une  direction  principale  de  l'interrupteur  parallèle 
à  l'axe  de  rotation  de  la  manette,  et  les  saillies  et  enco- 
ches  sont  situées  sur  le  noyau,  de  forme  cylindrique,  et 
sur  une  tête  à  réceptacle  de  forme  également  cylindri- 
que,  le  noyau  et  la  tête  ayant  des  diamètres  sensible- 
ment  égaux. 

Des  bornes  de  connexion  accessibles  de  l'avant  et 
de  l'arrière  de  l'interrupteur  dans  la  direction  principale 
peuvent  avantageusement  être  prévues  dans  le  boîtier. 
Ces  bornes  peuvent  être  élastiques  ;  elles  sont  de  pré- 

férence  à  deux  vis  coaxiales  coopérant  avec  une  même 
cage  dans  laquelle  pénètre  une  pièce  de  contact  fixe. 

Le  boîtier  peut  se  composer  d'un  socle  et  d'un 
corps,  les  bornes  de  connexion  présentant  chacune  une 

s  ouverture  ménagée  vers  l'avant  dans  le  corps  et  une 
ouverture  ménagée  vers  l'arrière  dans  le  socle.  Le  corps 
peut  comporter  des  cavités  latérales  6a  logeant  les  bor- 
nes  et  fermées  lors  de  l'insertion  du  corps  dans  le  socle. 

Le  boîtier  peut  comprendre  un  passage  pour  une 
10  tige  d'actionnement  propre  à  la  poignée,  la  poignée  pré- 

sentant  sur  une  portée  des  formes  d'encliquetage  pré- 
vues  pour  coopérer  avec  des  éléments  élastiques  d'en- 
cliquetage  situés  dans  le  passage,  ceci  permettant  de 
fixer  différentes  poignées  sur  un  même  boîtier. 

15  Les  particularités  et  avantages  de  l'invention  res- 
sortiront  de  la  description  qui  est  faite  ci-après  d'un  mo- 
de  de  réalisation  non  limitatif. 

La  figure  1  représente  en  perspective  un  interrup- 
teur-sectionneur  conforme  à  l'invention. 

20  La  figure  2  le  représente  avec  séparation  de  la  tête 
de  commande  rotative. 

La  figure  3  représente  une  partie  de  l'interrupteur 
et  son  additif  retournable. 

Les  figures  4  et  5  montrent  le  coulisseau  et  les  ponts 
25  de  contact  en  positions  respectives  "arrêt"  et  "marche". 

La  figure  6  est  une  coupe  axiale  des  mêmes  élé- 
ments,  à  gauche  en  position  arrêt  et  à  droite  en  position 
marche. 

La  figure  7  est  une  coupe  axiale  éclatée  schémati- 
30  que  de  l'interrupteur. 

La  figure  8  est  une  vue  selon  VIII-VIII  du  coulisseau 
et  de  son  noyau  de  commande. 

L'appareil  électrique  représenté  sur  les  figures  est 
un  interrupteur-sectionneur  approprié  pour  être  monté 

35  sur  des  supports  tels  que  profilés  normalisés,  coffrets 
ou  armoires  électriques,  platines  ou  corps  de  machines. 
Il  comprend  un  boîtier  1  de  forme  générale  parallélépi- 
pédique  constitué  de  deux  parties  principales,  à  savoir 
un  socle  2  et  un  corps  3  qui  peut  être  inséré  dans  le 

40  socle  et  maintenu  dans  celui-ci  par  des  éléments  d'en- 
cliquetage  non  représentés,  ainsi  qu'une  manette  ou 
poignée  de  commande  4  apte  à  tourner  autour  d'un  axe 
X.  Le  boîtier  s'étend  selon  une  direction  principale  X'  pa- 
rallèle  à  X. 

45  Dans  deux  parois  latérales  opposées  2a,  2b,  le  so- 
cle  2  comporte  des  orifices  5  de  passage  pour  des  con- 
ducteurs  à  connecter  dans  des  bornes  respectives  6  lo- 
gées  dans  des  cavités  6a  du  corps  3  et  capotées  par 
les  parois  2a,  2b.  Dans  ses  deux  autres  parois  latérales 

so  opposées  2c,  2d,  le  socle  2  comporte  une  fente  centrale 
6a  (voir  figure  2)  permettant  un  dialogue  mécanique 
avec  un  additif  de  contacts  auxiliaires  12  (voir  figures  1 
et  3)  qui  sera  décrit  plus  loin,  ainsi  que  des  fentes  et 
ouvertures  de  positionnement  ou  d'encliquetage  6b 

55  pour  l'additif. 
A  partir  de  la  paroi  frontale  3a  qui  ferme  l'interrup- 

teur  vers  l'avant,  le  corps  3  présente  un  passage  7,  à 
contour  circulaire  7a  au  niveau  de  la  paroi,  puis  polygo- 
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nal  7b  vers  l'intérieur;  au  niveau  du  contour  polygonal 
7b  sont  prévus  des  éléments  d'encliquetage  8  tels  que 
des  leviers  élastiques  pour  maintenir  des  formes  cor- 
respondantes  4a  prévues  sur  une  portée  cylindrique  4b 
de  la  poignée.  La  poignée  présente  de  plus  un  élément 
de  manoeuvre  4c  et  entre  celui-ci  et  la  portée  4b  un  plas- 
tron  4d  de  forme  carrée  ;  elle  possède  enfin  une  tige 
d'actionnement  4e  dont  l'extrémité  a  une  section  droite 
polygonale  pour  coopérer  avec  un  noyau  cylindrique  qui 
sera  décrit  plus  loin.  La  poignée  étant  encliquetable,  on 
peut  ainsi  aisément  associer  à  l'interrupteur  la  poignée 
souhaitée. 

Le  corps  3  possède  des  oreilles  10  à  trous  11  de 
fixation  pour  des  vis  ou  tiges  filetées  liées  au  plastron 
4d,  afin  de  permettre  de  solidariser  la  poignée  avec  le 
boîtier  et/ou  de  fixer  le  sous-ensemble  de  poignée  à  une 
paroi  ou  platine  intermédiaire  ;  le  socle  2  présente  à  l'ar- 
rière  des  éléments  usuels  2e  de  fixation  par  encliqueta- 
ge  sur  un  profilé  normalisé. 

Pour  permettre  de  manoeuvrer  les  bornes  6  à  partir 
de  l'avant  ou  de  l'arrière  de  l'interrupteur,  le  boîtier  1  pos- 
sède  un  retrait  9  à  l'avant  des  parois  2a,  2b  et  les  bornes 
6  sont  munies  chacune  de  deux  vis  coaxiales  accessi- 
bles  respectivement  de  l'avant  par  ce  retrait  9  et  de  l'ar- 
rière  comme  on  le  verra  plus  loin. 

Dans  le  passage  7  est  disposé,  de  façon  à  tourner 
autour  de  l'axe  X  sans  se  déplacer  axialement,  un  noyau 
de  commande  13  (voir  figures  4  à  8)  muni  d'un  orifice 
carré  13a  et,  sur  deux  côtés  opposés,  de  saillies  ou 
pions  de  commande  arrondis  14  de  faible  largeur  radiale 
qui  se  rattachent  à  la  partie  du  noyau  où  débouche  l'ori- 
fice  par  une  facette  de  butée  14a  parallèle  à  X  et  par 
une  facette  oblique  14b.  Le  noyau  est  retenu  dans  la 
direction  X  du  côté  de  la  poignée  par  un  épaulement  3e 
du  corps  3  (voir  figure  7). 

Un  coulisseau  16  est  disposé  mobile  parallèlement 
à  X  et  est  guidé  dans  le  corps  3  par  des  nervures  17 
coopérant  avec  des  rainures  appropriées  du  corps.  Le 
coulisseau  présente  vers  l'avant  une  tête  à  réceptacle 
cylindrique  1  8  agencée  pour  coopérer  avec  le  noyau  1  3 
et  présentant  une  section  droite  sensiblement  identique 
à  celle  du  noyau  13.  Le  réceptacle  cylindrique  18  est 
muni  de  couples  d'encoches  de  came  opposées  19,20 
réparties  autour  de  l'axe  X  et  dont  les  profils  sont  agen- 
cés  pour  coopérer  avec  les  saillies  de  commande  14. 
L'épaisseur  de  paroi  du  réceptacle  correspond  sensi- 
blement  à  la  largeur  radiale  des  saillies  14. 

Il  convient  de  noter  que  chaque  encoche  "marche" 
19  est  plus  profonde  dans  la  direction  X  que  l'encoche 
voisine  "arrêt"  20,  décalée  en  rotation  autour  de  l'axe  X 
de  90°  par  rapport  à  l'encoche  1  9  et  que  le  fond  de  cha- 
que  encoche  1  9,20  est  prévu  pour  s'appliquer  contre  la 
saillie  de  commande  14.  L'encoche  19  a  un  côté  droit 
19a,  orienté  selon  la  direction  principale  X'  et  un  côté 
oblique  19b  sensiblement  parallèle  à  la  facette  14b.  Il 
en  est  de  même  pour  l'encoche  20  qui  présente  un  côté 
droit  20a  orienté  selon  X  et  un  côté  oblique  20b.  Le  côté 
oblique  20b  rencontre  le  côté  oblique  1  9b  en  un  sommet 

de  rebroussement  18a.  Les  côtés  droits  19a,  20a  coo- 
pèrent  avec  la  facette  de  butée  14a  du  noyau  13  pour 
en  arrêter  la  rotation  et  le  sommet  18a  assure  la  transi- 
tion  d'une  encoche  à  l'autre  lors  de  la  rotation  de  la  ma- 

5  nette.  Le  coulisseau  1  6  est  doté  de  rainures  1  6a  ouver- 
tes  vers  le  socle,  chaque  rainure  logeant  un  pont  mobile 
de  contact  21  et  l'extrémité  supérieure  d'un  ressort  de 
pression  de  contact  22  associé  au  pont.  Chaque  ressort 
22  est  appliqué  à  son  extrémité  opposée  contre  une  pa- 

10  roi  inférieure  2f  du  socle  2.  Le  coulisseau  16  comprend 
latéralement  des  ouvertures  23  pour  entraîner  un  con- 
tact  mobile  d'un  additif  12. 

Le  coulisseau  est  sollicité  de  plus  vers  le  noyau  par 
deux  ressorts  latéraux  auxiliaires  24,  enfilés  d'un  côté 

15  sur  des  canons  1  6b  du  coulisseau  et  en  appui  de  l'autre 
côté  sur  la  paroi  2f  du  socle.  Le  coulisseau  est  donc  ap- 
pliqué  contre  le  noyau  par  l'effort  produit  par  les  ressorts 
de  pression  de  contact  22  et  les  ressorts  auxiliaires  24. 
On  comprend  que  les  ponts  de  contact  peuvent  être  fa- 

20  cilement  introduits  au  montage  dans  les  rainures  16a 
parallèlement  à  la  direction  principale  X'.  Le  fond  2f  du 
socle  2  présente  des  conformations  appropriées  2g 
pour  loger  les  extrémités  des  ressorts  22,24. 

Dans  des  parois  latérales  3a,  3b  du  corps  3  qui  sont 
25  en  regard  des  parois  2a,  2b  du  socle  sont  prévus  des 

passages  dans  lesquels  sont  insérés  des  pièces  de  con- 
tact  fixe  25  de  façon  à  être  situées  au  niveau  de  l'avant 
des  passages  5  et  à  coopérer  avec  les  ponts  de  contact 
mobiles  21.  Chaque  borne  6  présente  une  cage  26  si- 

30  tuée  dans  la  cavité  6a,  s'ouvrant  vers  un  passage  res- 
pectif  5  et  dotée  d'une  part  vers  l'avant  d'un  orifice  ta- 
raudé  27,  d'autre  part  vers  l'arrière  d'un  orifice  taraudé 
28.  Des  vis  respectives  29,  30  manoeuvrables  de  l'avant 
par  une  ouverture  31  du  corps  et  vers  l'arrière  par  une 

35  ouverture  32  du  socle  sont  associées  aux  orifices  27,28. 
La  manoeuvre  de  serrage  d'un  conducteur  inséré 

dans  la  passage  5  s'effectue  par  déplacement  vers 
l'avant  de  la  cage  ou  d'une  vis.  Lorsque  la  manoeuvre 
est  causée  par  la  vis  29,  cette  vis  reste  fixe  en  translation 

40  par  arrêt  contre  un  voile  de  butée  3f  du  corps  3  et  la 
cage  se  déplace  selon  la  flèche  F  vers  l'avant  de  l'inter- 
rupteur  de  manière  que  le  conducteur  soit  serré  entre 
la  cage  et  la  pièce  25.  Lorsque  la  manoeuvre  est  causée 
par  la  vis  30,  cette  vis  se  déplace  en  translation  selon 

45  la  flèche  F,  tandis  que  la  cage  reste  fixe  et  le  conducteur 
est  serré  entre  l'extrémité  de  la  vis  et  la  pièce  25.  Les 
ouvertures  32  débouchent  à  l'arrière  du  socle  dans  la 
zone  des  éléments  de  fixation  2e  du  socle  2  à  un  profilé 
normalisé. 

50  Les  additifs  12  comportent  dans  un  boîtier  33  des 
bornes  34  à  deux  vis  similaires  ou  identiques  aux  bornes 
à  deux  vis  6  de  l'interrupteur.  L'additif  peut  présenter  un 
pont  de  contact  dont  le  mouvement  est  commandé  par 
un  élément  dialoguant  via  la  fente  6a  avec  l'ouverture 

55  23  du  coulisseau  16.  Le  boîtier  33  de  l'additif  présente 
vers  l'avant  des  orifices  35  et  vers  l'arrière  des  orifices 
36  pour  manoeuvrer  les  bornes  34.  De  préférence,  l'ad- 
ditif  12  est  agencé  et  monté  retournable  contre  la  paroi 
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2c,  2d  de  manière  à  pouvoir  occuper  deux  positions  à 
1  80°  l'une  de  l'autre  et  à  constituer  ainsi  dans  la  premiè- 
re  position  un  additif  à  ouverture  et  dans  la  deuxième 
position  un  additif  à  fermeture. 

L'assemblage  et  le  fonctionnement  de  l'interrupteur 
vont  être  expliqués  en  regard  des  figures  4  à  8. 

Les  pièces  de  contact  fixe  étant  insérées  dans  le 
corps  3,  et  les  bornes  6  introduites  dans  les  cavités  la- 
térales  6a  du  corps,  les  sous-ensembles  constitués  par 
le  noyau  de  commande  13  et  le  coulisseau  16  avec  les 
ressorts  de  pression  de  contact  22  et  les  ressorts  auxi- 
liaires  24  est  engagé  dans  le  passage  7,  puis  le  socle  2 
est  emmanché  et  encliqueté  sur  le  corps  3  en  emprison- 
nant  les  bornes.  La  poignée  4  peut  ensuite  être  rappor- 
tée. 

Lorsque  l'interrupteur  est  en  position  ou  arrêt  (figure 
4),  le  sommet  de  la  saillie  de  commande  1  4  est  appliqué 
contre  le  fond  de  l'encoche  de  faible  hauteur  20,  de  sorte 
que  le  coulisseau  est  repoussé  vers  le  fond  du  socle  2, 
et  les  ressorts  22,24  sont  comprimés.  Les  ponts  de  con- 
tact  21  sont  appliqués  contre  le  fond  des  rainures  16a 
du  par  les  ressorts  22. 

Lorsque  l'interrupteur  vient  en  position  marche  (fi- 
gure  5)  par  rotation  de  90°  de  la  poignée  4,  le  sommet 
de  la  saillie  de  commande  14  dépasse  le  point  de  re- 
broussement  18a  situé  entre  les  encoches  19,20,  puis 
est  appliqué  contre  le  fond  de  l'encoche  de  grande  hau- 
teur  1  9,  car  les  ressorts  22,24  repoussent  le  coulisseau 
en  direction  de  la  poignée  4  ;  les  ponts  de  contact  21 
sont  dès  lors  appliqués  sur  les  pièces  de  contact  fixe  et 
se  dégagent  d'une  faible  distance  du  fond  des  rainures 
16a. 

Revendications 

1  .  Interrupteur  électrique  multipolaire  à  commande  ro- 
tative,  comprenant  un  boîtier  auquel  est  associée 
une  poignée  de  commande  rotative  (4)  et  qui  loge 
plusieurs  ponts  de  contact  mobiles  (21)  disposés 
dans  un  coulisseau  (16),  le  coulisseau  étant  sollici- 
table  en  translation  par  la  poignée  rotative  via  un 
organe  de  came  muni  d'un  noyau  (13)  solidaire  en 
rotation  de  la  poignée  et  coopérant  avec  le  coulis- 
seau, 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

l'organe  de  came  comprend  pour  assurer  la 
coopération  entre  le  noyau  (1  3)  et  le  coulisseau 
(16),  d'une  part  au  moins  deux  encoches 
(1  9,20)  décalées  autour  de  l'axe  de  rotation  (X) 
de  la  manette  (4),  d'autre  part  au  moins  une 
saillie  de  commande  (14)  appliquée  en  position 
arrêt  et  respectivement  en  position  marche  au 
fond  de  l'une  ou  l'autre  encoche  par  l'effort  de 
ressorts  (24)  sollicitant  le  coulisseau. 

2.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  les  encoches  (19,20)  sont  d'inégale 
hauteur  dans  la  direction  principale  (X1)  de  l'inter- 
rupteur  parallèle  à  l'axe  de  rotation  (X)  de  la  manet- 
te  (4c)  de  la  poignée  (4). 

5 
3.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  le  coulisseau  (16)  comprend  des  rai- 
nures  (16a)  ouvertes  dans  la  direction  principale 
(X1)  à  l'opposé  de  la  poignée  (4)  et  logeant  des 

10  ponts  de  contact  (21),  des  ressorts  de  pression  de 
contact  (22)  étant  appliqués  d'une  part  sur  le  boîtier 
(1)  ,  d'autre  part  sur  les  ponts,  et  contribuant  à  l'ap- 
plication  de  la  saillie  de  commande  (14)  contre  les 
encoches. 

15 
4.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  qu'un  couple  de  saillies  de  commande 
(14)  est  situé  sur  le  noyau  cylindrique  (13)  et  que 
des  couples  d'encoches  (1  9,20)  sont  situés  sur  une 

20  tête  à  réceptacle  cylindrique  (18)  du  coulisseau,  le 
noyau  et  la  tête  ayant  des  diamètres  sensiblement 
égaux. 

5.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  par  le  fait  des  bornes  de  connexion  (6)  accessibles 

de  l'avant  et  de  l'arrière  dans  la  direction  principale 
(X1)  sont  prévues  dans  le  boîtier  (1). 

6.  Interrupteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
30  par  le  fait  que  le  boîtier  (1)  se  compose  d'un  socle 

(2)  et  d'un  corps  (3)  et  que  les  bornes  de  connexion 
(6)  présentent  chacune  une  ouverture  (31)  ména- 
gée  vers  l'avant  dans  le  corps  et  une  ouverture  (32) 
ménagée  vers  l'arrière  dans  le  socle. 

35 
7.  Interrupteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 

par  le  fait  que  les  bornes  (6)  comprennent  une  cage 
(26)  à  laquelle  sont  associées  deux  vis  (29,30) 
montées  de  manière  que  pour  serrer  un  conducteur 

40  l'une  des  vis  (29)  reste  immobile  en  translation  et 
que  l'autre  vis  (30)  se  déplace  en  translation. 

8.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  boîtier  (1)  comprend  un  passage 

45  (7)  pour  une  tige  d'actionnement  (4d)  propre  à  la 
poignée  (4),  la  poignée  présentant  sur  une  portée 
(4b)  des  formes  d'encliquetage  (4a)  prévues  pour 
coopérer  avec  des  éléments  élastiques  d'enclique- 
tage  (8)  situés  dans  le  passage. 

50 
9.  Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  qu'au  moins  un  additif  (12)  retournable  à 
fonction  d'ouverture  ou  respectivement  de  fermetu- 
re  est  encliquetable  sur  une  face  (2c,  2d)  du  boîtier 

55  (1). 
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